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(54)  Bloc  modulaire  de  construction. 

(57)  Le  bloc  modulaire  de  construction  du  type 
comprenant,  sur  des  faces  consécutives,  des 
nervures  ou  saillies  adjacentes,  est  remarqua- 
ble  en  ce  que  le  bloc  présente,  sur  sa  face 
supérieure  (A),  deux  nervures  (3)  longitudinales 
espacées  l'une  de  l'autre  définissant  un  canal 
ou  cavité  de  remplissage  d'un  mortier  de  liai- 
son,  lesdites  rainures  étant  sensiblement  en 
retrait  du  plan  des  parois  longitudinales  (1), 
lesdites  rainures  venant  à  une  extrémité  araser 
le  plan  transversal  de  l'une  des  parois  (2.1)  et  se 
prolongeant  sur  l'autre  face  pour  constituer  des 
zones  en  saillie  définissant  des  bordures  trans- 
versales  (2.3),  et  en  ce  que,  dans  sa  partie 
inférieure  horizontale  (C),  le  bloc  comprend  des 
saillies  (7)  formant  des  nervures  établies  dans  le 
prolongement  des  côtés  longitudinaux  et  sur 
toute  leur  longueur,  ces  saillies  (7)  se  prolon- 
geant  sur  la  face  transversale  (2.2)  du  bloc  en 
assurant  une  continuité  et  définissant  des  par- 
ties  en  saillies  (8)  pour  autoriser  l'emboitement 
mâle-femelle  de  différents  blocs  adjacents. 
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L'invention  concerne  un  bloc  modulaire  de  cons- 
truction  exécuté  par  moulage  en  béton  vibré  ou  au- 
tres  matières. 

L'invention  se  rattache  au  secteurtechnique  de  la 
construction  et  plus  particulièrement  de  blocs  modu- 
laires  du  type  parpaings  et  similaires  en  vue  de  la  réa- 
lisation  de  murs,  parois  et  autres. 

Il  est  connu  de  réaliser  des  blocs  modulaires 
agencés  avec  des  formes  complémentaires  permet- 
tant  un  emboîtement  mâle-femelle  pour  ériger  des 
constructions.  De  tels  blocs  ont  notamment  été  dé- 
crits  dans  le  Brevet  FR  584.956.  Ceux-ci  sont  notam- 
ment  agencés  en  présentant  des  saillies  consécuti- 
ves  dans  des  plans  adjacents  verticaux  et  horizon- 
taux,  ces  saillies  étant  cependant  partielles  pour  au- 
toriser  l'ajustement  et  appui  en  position.  Un  des  pro- 
blèmes  rencontrés  réside  cependant  dans  la  non- 
étanchéité  à  l'eau  de  par  la  construction  et  les  formes 
établies.  En  outre,  de  tels  blocs  ne  permettent  pas 
une  adaptation  dans  un  plan  longitudinal  par  suite  du 
centrage  et  blocage  des  parties  saillantes  et  évidées 
entre  elles. 

Le  but  recherché  selon  l'invention  était  de  remé- 
dier  à  ces  inconvénients  en  proposant  un  nouveau 
concept  de  bloc  modulaire  répondant  aux  objectifs  re- 
cherchés  :  simplicité  et  souplesse  de  montage,  étan- 
chéité  renforcée,  adaptabilité  aux  parties  d'angle. 

Ces  buts  et  d'autres  encore  ressortiront  bien  de 
la  suite  de  la  description. 

Selon  une  première  caractéristique,  le  bloc  mo- 
dulaire  de  construction  du  type  comprenant,  sur  des 
faces  consécutives,  des  nervures  ou  saillies  adjacen- 
tes,  est  remarquable  en  ce  que  le  bloc  présente,  sur 
sa  face  supérieure,  deux  nervures  longitudinales  es- 
pacées  l'une  de  l'autre  en  définissant  un  canal  ou  ca- 
vité  de  remplissage  d'un  mortier  de  liaison,  lesdites 
rainures  étant  sensiblement  en  retrait  du  plan  des  pa- 
rois  longitudinales,  lesdites  rainures  venant  à  une  ex- 
trémité  araser  le  plan  transversal  de  l'une  des  parois, 
et  se  prolongeant  sur  l'autre  face  pour  constituer  des 
zones  en  saillie  définissant  des  bordures  transversa- 
les,  et  en  ce  que,  dans  sa  partie  inférieure  horizotna- 
le,  le  bloc  comprend  des  saillies  formant  nervures 
établies  dans  le  prolongement  des  côtés  longitudi- 
naux  et  sur  toute  leur  longueur,  ces  saillies  se  prolon- 
geant  sur  la  face  transversale  du  bloc  en  assurant 
une  continuité  et  définissant  des  parties  en  saillies 
pour  autoriser  l'emboîtement  mâle  femelle  de  diffé- 
rents  blocs  adjacents. 

Selon  une  autre  caractéristique,  les  canaux  for- 
més  sur  chacun  des  blocs  présentent  des  cloisons 
transversales  ayant  pour  fonction  de  limiter  la  zone 
de  remplissage  de  mortier. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  ressorti- 
ront  bien  de  la  suite  de  la  description. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  illustré  non  limita- 
tivement  aux  figures  des  dessins  où  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  pespective  d'un  bloc 

modulaire  selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  longitudinale  en  coupe  se- 

lon  la  ligne  A-A  de  la  figure  1  . 
La  figure  3  est  une  vue  de  profil  en  coupe  selon 

5  la  ligne  B-B  de  la  figure  1  . 
La  figure  4  est  une  vue  de  face  d'un  ensemble  de 

blocs  modulaires  assemblés. 
La  figure  5  est  une  vue  de  profil  illustrant  l'as- 

semblage  de  trois  blocs  modulaires  selon  l'invention. 
10  Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'invention, 

on  le  décrit  maintenant  d'une  manière  non  limitative 
aux  figures  des  dessins. 

Le  bloc  modulaire  est  référencé  dans  son  ensem- 
ble  par  (B).  Il  est  obtenu  par  moulage  en  béton  vibré 

15  ou  autres  matériaux.  Il  comprend  deux  parois  longi- 
tudinales  (1)  parallèles  et  définissant  les  parties  ex- 
térieures  du  bloc,  et  deux  parois  transversales  (2.1  - 
2.2)  donnant  la  configuration  parallélépipédique  au 
bloc. 

20  Selon  l'invention,  le  bloc  est  agencé  sur  sa  face 
supérieure  (A)  avec  deux  nervures  (3)  longitudinales 
espacées  l'une  de  l'autre  en  définissant  un  canal  (4) 
ou  cavité  de  remplissage  avec  une  partie  plane  de 
fond  (4.1),  les  nervures  étant  sensiblement  en  retrait 

25  du  plan  des  parois  (1)  en  définissant,  de  part  et  d'au- 
tre  vers  l'extérieur,  un  plan  d'appui  ou  bordure  longi- 
tudinale  (5).  Al'une  de  leurs  extrémités  (3.1),  ces  ner- 
vures  (3)  viennent  araser  le  plan  transversal  des  pa- 
rois  (2),  tandis  qu'à  leurautre  extrémité  (3.2),  lesdites 

30  nervures  se  prolongent  sur  l'autre  face  transversale 
(2.2)  pour  constituer  en  alignement  des  zones  en  sail- 
lies  (6)  définissant  des  bordures  transversales  (2.3) 
et  assurant  la  continuité  du  canal  (4). 

A  titre  complémentaire,  le  bloc  de  construction 
35  présente  dans  sa  partie  inférieure  horizontale  (C) 

également  des  saillies  (7)  formant  nervures  établies 
elles  dans  le  prolongement  des  côtés  longitudinaux  et 
sur  toute  leur  longueur  en  étant  d'une  largeur  corres- 
pondant  à  celle  des  bordures  longitudinales  (5)  pour 

40  assurer  un  parfait  emboîtement.  Ces  saillies  (7)  se 
prolongent  également  sur  la  face  transversale  (2.2) 
opposée  en  assurant  une  continuité  et  définissant 
des  parties  en  saillies  (8)  de  largeur  adaptées  pour 
autoriser  un  emboîtement  mâle  femelle  avec  les  for- 

45  mes  en  regard  d'un  bloc  modulaire  adjacent. 
Selon  une  autre  disposition  de  l'invention,  le  bloc 

modulaire  comprend  des  alvéoles  (9)  dans  son  épais- 
seur  pour  obtenir  une  grande  légèreté,  ces  alvéoles 
étant  définies  par  une  ou  des  parois  entretoises  (10). 

50  Celles-ci  présentent  avantageusement  sous  leur 
chant  (1  0.1)  des  ergots  (10.2)  en  sailie  ou  équivalent, 
établis  sur  tout  ou  partie  de  la  largeur  desdites  parois 
entretoises  et  constituant  ainsi  en  jouant  le  rôle  d'in- 
sert.  La  hauteur  de  ces  ergots  est  établie  de  toute  ma- 

55  nière  appropriée  pour  s'adapter  à  tout  ou  partie  de  la 
profondeur  des  canaux.  Ils  peuvent  avantageuse- 
ment  être  disposés  transversalement  dans  les  ca- 
naux  des  cloisons  (4.2)  directement  obtenus  lors  de 
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la  fabrication  du  bloc.  Ces  cloisons  ont  pour  fonction 
de  délimiter  des  zones  d'écoulement  et  de  remplissa- 
ge  d'un  mortier  de  liaison  ainsi  qu'il  sera  exposé  par 
la  suite. 

La  juxtaposition  des  blocs  modulaires  ainsi 
conçus,  va  permettre  la  formation  de  cheminées  (11) 
obtenues  par  le  rapprochement  et  la  mise  en  regard 
des  faces  transversales  aux  profils  complémentaires 
de  deux  blocs  adjacents.  Comme  illustré  aux  des- 
sins,  l'enchevêtrement  de  deux  blocs  s'effectue  par 
l'insertion  des  deux  nervures  verticales  établies  sur 
l'une  des  faces  transversales  sensiblement  en  retrait 
des  plans  longitudinaux  d'un  premier  bloc  et  les  ner- 
vures  ou  saillies  complémentaires  établies  dans  le 
prolongement  des  faces  longitudinales  du  bloc  sui- 
vant.  Le  volume  de  la  cheminée  dépend  de  l'épais- 
seur  des  nervures  précitées  et  peut  être  établi  selon 
les  besoins.  Lesdites  cheminées  ainsi  formées  per- 
mettent  la  projection  d'un  mortier  liquide  qui  est  versé 
dans  la  cheminée,  le  mortier  se  répandant  ensuite  de 
part  et  d'autre  de  la  partie  basse  de  celle-ci  dans  les 
canaux  (4)  formés  sur  les  éléments  des  blocs  de 
construction  sousjacents.  Le  mortier  peut  ainsi  se  ré- 
partir  sur  tout  ou  partie  de  la  longueur  des  canaux  en 
étant  de  préférence  retenu  par  les  cloisons  (4.2)  pré- 
citées.  Le  mortier  entoure  les  ergots  formés  agissant 
en  inserts  de  retenue  et  contribuant  à  la  rigidif  ication 
de  l'ensemble.  La  construction  d'un  mur  à  partir  de 
blocs  modulaires  selon  l'invention  est  établie  de  sorte 
qu'entre  chaque  ligne  de  pose,  il  y  ait  un  décalage 
pour  éviter  une  continuité  des  cheminées,  et  ainsi  ob- 
tenir  une  multiplication  des  zones  de  liaison. 

Le  choix  du  mortier  est  établi  pour  satisfaire  les 
fonctions  recherchées.  Concernant  les  blocs  d'an- 
gles  ou  les  parties  d'extrémités,  il  est  prévu  de  réali- 
ser  dans  la  mise  en  oeuvre  du  même  concept,  des 
raccords  d'angles  à  90°  présentant  les  mêmes  dispo- 
sitions  caractéristiques  aux  extrémités,  en  étant  ob- 
tenu  par  moulage  lors  de  la  fabrication.  Pour  les  par- 
ties  d'extrémités,  certains  des  blocs  modulaires  peu- 
vent  comprendre  qu'un  seul  agencement  particulier  à 
une  extrémité  dans  le  type  décrit  précédemment, 
l'autre  face  restant  lisse. 

Les  avantages  ressortent  bien  de  l'invention.  On 
souligne  la  qualité  et  la  rapidité  de  montage  d'un  mur 
ou  équivalent  grâce  à  un  emboîtement  simple,  aisé 
des  blocs  entre  eux,  tout  en  assurant  une  parfaite 
étanchéité  et  évitant  l'apparition  de  joints  à  l'extérieur. 
Les  faces  d'extérieur  restent  lisses  avec  une  planéité 
de  montage  parfaite.  Un  ouvrage  de  maçonnerie  ainsi 
réalisé  ne  laissera  apparaître  aucun  mortier  extérieur 
mais  juste  des  joints  secs.  L'agencement  des  diffé- 
rentes  saillies  ou  nervures  entre  elles  garantit  une 
étanchéité  au  ruissellement  des  eaux  de  pluie  quasi- 
parfaite. 

Revendications 

-1-  Bloc  modulaire  de  construction  du  type 
comprenant,  sur  des  faces  consécutives,  des  nervu- 

5  res  ou  saillies  adjacentes,  caractérisé  en  ce  que  le 
bloc  présente,  sur  sa  face  supérieure  (A),  deux  ner- 
vures  (3)  longitudinales  espacées  l'une  de  l'autre  en 
définissant  un  canal  ou  cavité  de  remplissage  d'un 
mortier  de  liaison,  lesdites  rainures  étant  sensible- 

w  ment  en  retrait  du  plan  des  parois  longitudinales  (1), 
lesdites  rainures  venant  à  une  extrémité  araser  le 
plan  transversal  de  l'une  des  parois  (2.1),  et  se  pro- 
longeant  sur  l'autre  face  pour  constituer  des  zones  en 
saillie  définissant  des  bordures  transversales  (2.3), 

15  et  en  ce  que,  dans  sa  partie  inférieure  horizotnale  (C), 
le  bloc  comprend  des  saillies  (7)  formant  nervures 
établies  dans  le  prolongement  des  côtés  longitudi- 
naux  et  sur  toute  leur  longueur,  ces  saillies  (7)  se  pro- 
longeant  sur  la  face  transversale  (2.2)  du  bloc  en  as- 

20  surant  une  continuité  et  définissant  des  parties  en 
saillies  (8)  pour  autoriser  l'emboîtement  mâle  femelle 
de  différents  blocs  adjacents. 

-2-  Bloc  modulaire  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  canaux  (4)  formés  sur  chacun 

25  des  blocs  présentent  des  cloisons  transversales  (4.2) 
ayant  pour  fonction  de  limiter  la  zone  de  remplissage 
de  mortier. 

-3-  Bloc  modulaire  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  juxtaposition  des  blocs  modu- 

30  laires  permettent  de  définir  des  cheminées  (11)  obte- 
nues  par  le  rapprochement  et  la  mise  en  regard  des 
faces  transversales  aux  profils  complémentaires  de 
deux  blocs  adjacents. 

-4-  Bloc  modulaire  selon  la  revendication  1,  ca- 
35  ractérisé  en  ce  que  les  nervures  (3)  sont  sensible- 

ment  en  retrait  du  plan  des  parois  (1)  longitudinales 
en  définissant  de  part  et  d'autre  et  vers  l'extérieur  un 
plan  d'appui  ou  bordure  longitudinale  (5)  autorisant 
l'emboîtement  des  nervures  (7)  formées  sur  la  partie 

40  inférieure  du  bloc. 
-5-  Bloc  modulaire  selon  la  revendication  1,  ca- 

ractérisé  en  ce  qu'il  comprend  des  alvéoles  (9)  dans 
son  épaisseur  définies  par  une  ou  des  parois  entre- 
toises  (1  0)  présentant  sur  leur  chant  des  ergots  (1  0.2) 

45  en  saillie  formant  inserts  au  mortier  introduit  dans  les 
cheminées  (11)  et  s'écoulant  dans  les  canaux  (4). 
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